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«Quand tu jeûnes, parfume-toi la tête !» nous dit Jésus dans l’Évangile. Carême et 
joie sont faits pour aller ensemble : Je jeûnerai donc, ô mon Dieu ! mais je jeûnerai 
par amour dans la liberté et dans l’abondance de mon cœur. Malheur à l’âme rétrécie 
et desséchée en elle-même, qui craint tout, et qui, à force de craindre, n’a pas le temps 
d’aimer et de courir généreusement après l’Époux ! (Fénelon)

Jour après jour, à l’école des saints, cette joie qui est déjà celle de Pâques fera de 
notre carême un véritable printemps spirituel, redonnant une vigueur nouvelle à 
notre baptême, de nouvelles fleurs et de nouveaux fruits de vie éternelle.

Depuis plus de dix ans, les livrets «à l’école des saints» constituent peu à peu une 
bibliothèque familiale de spiritualité chrétienne : une sélection de plus de mille textes 
essentiels, présentés et expliqués, permet à chaque fidèle de vivre sa foi à l’exemple et 
en compagnie des saints dans toutes les circonstances.

Pack de 20 exemplaires 65 €

Pack de 50 exemplaires 145 €

Pack de 100 exemplaires 250 €

Inimitable, irremplaçable, 
incomparable,

Carême 2017 dans la Joie !
 à l’école des saints



Commande à retourner à 
PAROISSE ET FAMILLE  

25 rue du four, 80120 RUE 
ou sur notre librairie en ligne http://www.paroisseetfamille.com

Nom ou Paroisse :  .......................................................................................................................
Adresse :  .......................................................................................................................................
Code postal : ................... Ville : .................................................................................................
Courriel :  ......................................................................................................................................

... exemplaires du Carême dans la joie à l’école des saints 2017 à 3,90 €, soit  .............

... pack de 20 exemplaires à 65 €, soit : ................................................................................

... pack de 50 exemplaires à 145 €, soit : ..............................................................................

... pack de 100 exemplaires à 250 €, soit : ............................................................................

... pack de 10 exemplaires  Chemin de Croix à 25 €, soit : ................................................

... pack 100 exemplaires Petit Guide pour se confesser à 15 €, soit : ...............................

... pack 20 minors Se confesser ? Pourquoi, Comment à 30 €, soit : ...............................

                                      Frais de port        5,00 €

  Règlement par chèque à l’ordre de Paroisse et Famille, soit :   .......... .................... €

Chemin de croix
en compagnie de  

Saint François de Sales et de Gustave Moreau ...

... propose des textes courts, rejoignant le sens profond de chaque 
station, et structurés pour permettre une brève méditation silencieuse, 
en public ou en privé, à l’église ou à la maison. Une brochure de qua-
lité richement illustrée par les 14 stations du chemin de croix peint par  
G. Moreau.
Format : 10,5 x 15 cm  ; 32 pages couleurs , 25 € le pack de 10 livrets

Le Sacrement de pénitence et réconciliation
Nous avons prévu deux aides spécifiques au sacrement de 

pénitence et réconciliation  à distribuer lors des célébrations : 
un « Petit guide pour se confesser », 

 4 pages 16 x 11, 15 € le pack de 100 exemplaires

Le livret Minor « Se confesser Pourquoi ? Comment ? »,  
16 pages 16 x 11, 30 € le pack de 20 exemplaires

Petit guide pour se confesser

Avec conviction, remettons au centre le sacrement de la Récon-

ciliation, puisqu’il donne à toucher de nos mains la grandeur de la 

miséricorde. Pour chaque pénitent, ce sera une source d’une véri-

table paix intérieure. (Pape François, Bulle Misericordiae Vultus, 17)

Comment se déroule la confession ?

- Accueil du pénitent par le prêtre. Au confessionnal ou 

dans un autre local, le prêtre, ayant revêtu l’étole, fait avec 

le pénitent le signe de la croix, et prononce une brève for-

mule d’accueil. Le pénitent peut, s’il le souhaite, manifester sa 

demande de réconciliation par le « Je confesse à Dieu ».

- Vient alors, autant que les circonstances le permettent, une 

brève lecture de l’Écriture Sainte.

- Puis le pénitent confesse ses fautes. Le prêtre l’aide 

éventuellement à les discerner, il l’exhorte à la conversion et 

lui impose une pénitence (ou « satisfaction »). 

- Le pénitent exprime alors son repentir, par l’acte de 

contrition traditionnel 1 ou de toute autre manière.

- Le prêtre, la main droite ou les deux mains au-dessus de 

la tête du pénitent, prononce alors l’absolution : « Que Dieu 

Notre-Père vous montre sa miséricorde. Par la mort et la résur-

rection de son Fils, il a réconcilié le monde avec lui et envoyé 

l’Esprit Saint pour la rémission des péchés. Par le ministère de 

l’Eglise, qu’il vous donne le pardon et la paix. Et moi, au nom 

du Père et du Fils et du Saint-Esprit, je vous pardonne tous 

vos péchés. » Durant ces derniers mots, le prêtre fait le signe 

de la croix sur le pénitent et celui-ci répond : « Amen. »

- Après une prière complémentaire du prêtre ou une prière 

commune du pénitent et du prêtre, celui-ci conclut par une 

formule simple d’envoi, par exemple : « Allez, dans la paix et 

la joie du Christ. » Le pénitent répond alors : « Béni soit Dieu, 

maintenant et toujours. » Puis il se retire.

1. « Mon Dieu, j’ai un très grand regret de vous avoir offensé, parce 

que vous êtes infiniment bon, infiniment aimable, et que le péché vous 

déplaît. Je prends la ferme résolution, avec le secours de votre sainte 

grâce, de ne plus vous offenser et de faire pénitence. »

Ai-je provoqué ou risqué de provoquer la mort de mon pro-

chain par mon imprudence, par ma lâcheté ou mon indiffé-

rence ? Ai-je participé à la mort d’un enfant en encourageant 

ou en pratiquant l’avortement ?

Ai-je aidé mon prochain à vivre ? Ai-je visité le malade, le 

malheureux, le vieillard ? Ai-je partagé avec ceux qui sont 

dans le besoin ? Ai-je pris mes responsabilités dans la vie 

sociale et politique ?
Me suis-je fait du mal à moi-même par des excès de table, 

de tabac, d’alcool, de plaisirs sous toutes les formes ? Me 

suis-je reposé et soigné quand il le fallait ?

Sur les sixième et neuvième commandements : Ai-je pro-

voqué ou accepté en moi des pensées ou des désirs contraires 

à la chasteté ? Ai-je lu, écouté ou regardé avec complaisance 

des livres licencieux, des émissions de radio ou de télévision 

malsaines, des sites Internet malsains ?

Ai-je évité les modes indécentes, les mauvaises fréquenta-

tions et les autres occasions de péché ?

Ai-je recherché, seul ou avec d’autres, des plaisirs contrai-

res à la chasteté ?Si je suis marié, ai-je été fidèle aux promesses du mariage ? 

Ai-je observé les exigences de Dieu dans la vie conjugale et 

dans la transmission de la vie ?
Sur les septième et dixième commandements : Ai-je volé, 

détérioré ou négligé le bien des autres ? Ai-je pris soin des biens 

de la collectivité ? Ai-je payé mes dettes ? Ai-je versé ce que je 

devais à l’Église, à l’État et aux organisations collectives ?

Ai-je profité de ma profession pour m’enrichir injustement ? 

Pour opprimer mes subordonnés ? Ai-je cherché le bien de 

mes subordonnés dans l’organisation de mon travail ? Ai-je 

travaillé avec conscience professionnelle ?

Ai-je entretenu de la jalousie envers un autre ?

Sur le huitième commandement : Ai-je trompé les autres ? 

Avec quelles conséquences ? Ai-je nui à la réputation d’un 

autre par des paroles inutiles ou malveillantes ? Me suis-je 

plaint sans raison suffisante ? Me suis-je vanté ? 
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